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PRIME ÉNERGIE C2 – CONVECTEUR GAZ PERFORMANT Décision du 24 septembre 2015 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale d’approbation du programme d’exécution relatif à l’octroi d’aides financières en matière d’énergie



A- TRAVAUX ET BÂTIMENTS CONCERNÉS Travaux éligibles à l’octroi de la prime C2 : Cette prime est accessible aux secteurs ci-dessous : Installation d’un convecteur gaz performant.



Résidentiel (= maison unifamiliale ou appartement ou immeuble à appartements)



OUI



Tertiaire et industriel (= autres)



NON



Attention cette prime ne peut pas être combinée avec la prime C1, C4 ou C6.



Cette prime est disponible pour une : Rénovation (bâtiment > 10 ans)



OUI



Construction neuve



NON



B- MONTANT DE LA PRIME Objet



Montant Catégorie de base : 100 €/convecteur



Convecteur gaz performant



Revenus moyens : 200 €/convecteur Faibles revenus: 300 €/convecteur



Maximum



50% des coûts éligibles de la facture



Attention : Cette prime n’est accessible qu’aux locataires. Un maximum de 5 appareils est autorisé par unité d’habitation.



Les bâtiments résidentiels situés en zone E.D.R.L.R. (Espace de Développement Renforcé du Logement et de la Rénovation) bénéficient d'une majoration automatique de 10% du montant de la prime. Les travaux ou investissements éligibles pour déterminer le montant maximum de la prime sont : 







la fourniture et la main-d’œuvre relative à la pose exclusive du convecteur performant en ce compris, le cas échéant : o le démontage et l’évacuation de l’ancien appareil; o les accessoires de raccordement et de fixation si ces derniers sont spécifiques au convecteur; le cas échéant, les frais de réception par un organisme de contrôle si votre chauffagiste n’est pas habilité CERGA ;



Les travaux ou investissements non éligibles pour déterminer le montant maximum de la prime sont : 



Les coûts relatifs à la finition et la décoration.



La facture de solde devra dissocier ces différents postes. En cas de facture globalisée, le demandeur joindra le devis détaillé permettant de dissocier ces différents postes.
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C- CONDITIONS TECHNIQUES A RESPECTER 1. Les travaux doivent être réalisés par un chauffagiste habilité CERGA. Si l’installateur n’est pas habilité CERGA par l’ARGB, un organisme de contrôle agréé par le SPF Économie doit être sollicité après l’installation pour la faire réceptionner. Le cas échéant, un document écrit par cet organisme attestant d’un état conforme aux normes NBN D 51-003 et NBN B 61-001 ou NBN B 61-002 sans réserve est nécessaire pour obtenir la prime. La certification CERGA est nécessaire pour s’assurer de la sécurité de l’installation de gaz. Pour obtenir la liste des chauffagistes CERGA, téléphonez à l’ARGB au 078/15.51.25 ou www.gaznaturel.be.



2. L’appareil doit être neuf. 3. L’appareil doit disposer du marquage CE et du label HR+. Si l’appareil ne dispose pas du label HR+, il doit présenter un rendement minimal, sur PCI, à puissance nominale (Pn en kW) égal ou supérieur à 85 %.



4. L’appareil doit être équipé d’un thermostat modulant. 5. Le raccordement de l’appareil doit être de type B (raccordement à une cheminée) ou de type C (raccordement à une façade).



6. Cette prime ne s’applique pas aux poêles ou aux foyers et inserts décoratifs, alimentés au gaz.



D- PLUS D’INFO Pour toute demande d’information, de documentation ou question relative au traitement de votre demande de prime :



Bruxelles Environnement Service Info au 02/775.75.75 [email protected] & www.environnement.brussels Pour en savoir plus sur le chauffage, visitez sur notre site internet www.environnement.brussels : a. b.



notre centre de documentation notre guide bâtiment durable : En particulier, pour plus d’info sur le chauffage performant, consultez la fiche suivante : ENE08 Choisir le meilleur mode de production de et stockage pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire
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Dans les 4 mois prenant cours à la date de la facture de solde des travaux, renvoyez par courrier recommandé ou par email votre formulaire de demande de prime dûment complété et signé ainsi que les annexes à :



Bruxelles Environnement Primes Énergie Site de Tour & Taxis Avenue du Port 86C/3000 1000 Bruxelles ou : [email protected]



FORMULAIRE DE DEMANDE DE PRIME ÉNERGIE 2016 C2 –CONVECTEUR PERFORMANT Assurez-vous de bien répondre à tous les critères administratifs et techniques imposés pour l’obtention de cette prime et à prendre connaissance des Conditions Générales 2016. Veuillez vérifier sur www.environnement.brussels si vous disposez de la dernière version de ce formulaire. ATTENTION : Prière de remplir un formulaire par type de prime demandée et de joindre toutes les annexes demandées en fin 1 de formulaire sans oublier la signature du formulaire par l’entrepreneur.



1.



2.



OBJET DE LA DEMANDE DE PRIME



2



o o



DEMANDE D’UNE PRIME ÉNERGIE SANS PROMESSE DE PRIME DEMANDE DE PROMESSE DE PRIME LIÉE À UN PVB (uniquement si demandé par CREDAL)



Date prévisionnelle de fin de chantier __ / __ / 20__



o



DEMANDE DE LIQUIDATION D’UNE PROMESSE DE PRIME N° de dossier repris sur avis positif de Bruxelles Environnement



__ / ______



COORDONNÉES DU DEMANDEUR (PERSONNE PHYSIQUE LOCATAIRE)



Vos coordonnées (demandeur):  M  Mme



Nom



Prénom



Rue



N°



Code postal



Localité



Bte



Pays



Email



Téléphone



Toute la correspondance relative à votre demande de prime vous sera adressée personnellement par mail à moins que vous ne cochiez une des deux cases suivantes :



 Courrier postal au demandeur



OU



Email à la personne de contact



Coordonnées de la personne de contact (si autre que demandeur):  M  Mme



Nom



Prénom



Email



Téléphone



1



Pour faciliter le traitement de votre demande, veillez à remplir le formulaire en lettres capitales et éviter l’utilisation d’agrafes et de papier collant 2 Cochez la case correspondante – voir chapitre 7 des Conditions Générales 2016. PAGE 3 SUR 8 – C2 –CONVECTEUR GAZ PERFORMANT PRIMES ÉNERGIE 2016 – CONDITIONS TECHNIQUES ET FORMULAIRE VERSION DU 5 JANVIER 2016
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3.



DONNÉES FINANCIÈRES



3.1



3



NUMÉRO DE COMPTE BANCAIRE BELGE DU DEMANDEUR BE_ _._ _ _ _._ _ _ _._ _ _ _



Code IBAN : 3.2



AUTRES PRIMES :



Vos travaux ont-ils fait l’objet d’un Prêt Vert Bruxellois auprès du CREDAL ?  OUI



3.3



 NON



Si oui, votre n° de crédit :



POUR QUELLE CATÉGORIE DE REVENUS FAITES-VOUS LA DEMANDE ? :



Catégorie demandée



4



Raison



 Base



Preuves à joindre



/



 Revenus moyens



 Faibles revenus



Pas de documents supplémentaires



Revenus du ménage



 



 Revenus du ménage



    



 Bénéficiaire RIS   Bénéficiaire du BIM  Clients protégés 



Composition de ménage* Copie de l’AER (Avertissement extrait de rôle)** Composition de ménage* Copie de l’AER (Avertissement extrait de rôle)** Attestation du CPAS Attestation de la mutuelle Attestation de Sibelga



* Composition de ménage : Une « Composition de ménage » délivrée par l’Administration communale dans les 3 mois précédant la date d’introduction de la demande de prime. ** AER :



Pour les personnes imposées par l’Etat belge: o Une copie du/des Avertissement(s)-Extrait(s) de Rôle du service des Contributions concernant les revenus de toutes les personnes majeures du ménage, le dernier disponible. Pour les personnes non imposées par l’Etat belge: o Soit, une copie d’un document étranger équivalent à l’Avertissement - Extrait de Rôle o Soit, une copie d’un document équivalent provenant d’une institution internationale o Soit, si la personne ne disposait d’aucun revenu à l’étranger, une attestation officielle prouvant cet état de fait.



3.4



MONTANT TOTAL ESTIMÉ DE LA PRIME DEMANDÉE



5



€



3



Il doit s'agir d'un compte dont le demandeur est titulaire (ou co-titulaire). Si le demandeur est une personne morale, le compte bancaire devra être ouvert au nom de celle-ci. 4 Si les preuves ne sont pas fournies par le demandeur, la demande sera traitée en catégorie de base. 5 Ce montant total estimé est donné par le demandeur à titre purement indicatif et n’engage en rien Bruxelles Environnement. PAGE 4 SUR 8 – C2 –CONVECTEUR GAZ PERFORMANT PRIMES ÉNERGIE 2016 – CONDITIONS TECHNIQUES ET FORMULAIRE VERSION DU 5 JANVIER 2016
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4.



LISTE DES DOCUMENTS À JOINDRE AU PRÉSENT FORMULAIRE



6



Merci de ne pas agrafer vos documents avant envoi ; cela simplifie le traitement de votre demande. 4.1



ANNEXES OBLIGATOIRES POUR TOUS LES DEMANDEURS







7



Copie de toutes les FACTURES DÉTAILLÉES au nom du demandeur, relatives aux prestations réalisées. Ces factures doivent mentionner au minimum : o l’adresse du bâtiment concerné ; o marque, modèle, et la puissance de l’appareil ; o les coûts détaillés par poste ; o le numéro d’entreprise de l’entrepreneur qui a effectué les travaux ; o le cas échéant, le n° d’habilitation CERGA de l’entrepreneur ; Pour les demandes de promesse : En lieu et place des factures détaillées, une copie du cahier des charges ou du devis détaillé, accompagné d’une note descriptive des travaux à réaliser et du matériel à installer.



4.2







Copie des PREUVES DE PAIEMENT : o Pour les travaux d’un montant < 15 000 € : une copie du ou des extraits bancaires ou une facture portant à la fois la mention « pour acquit », la date et la signature du créancier; o Pour les travaux d’un montant ≥ 15 000 € : une copie du ou des extraits bancaires uniquement.







Si l’installateur n’est pas habilité CERGA, le rapport de contrôle par un organisme de contrôle agréé par le SPF Économie, attestant que l’installation est conforme aux normes NBN D 51-003 et NBN B 61-001 ou NBN B 61002, en fonction de la puissance de l’installation de chauffage.







Copie du bail prouvant que le demandeur est locataire du bien.



AUTRES ANNEXES JOINTES À LA PRÉSENTE :



………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… 4.3



NOMBRE TOTAL DE DOCUMENTS JOINTS :







6



Bruxelles Environnement se réserve le droit de demander toute information complémentaire pour clarifier les discordances. 7 Attention : Veillez à ne pas accepter une facture de solde avant la fin des travaux afin de respecter le délai des 4 mois pour l’introduction de votre demande. En cas de non-respect de ce délai votre demande sera irrecevable PAGE 5 SUR 8 – C2 –CONVECTEUR GAZ PERFORMANT PRIMES ÉNERGIE 2016 – CONDITIONS TECHNIQUES ET FORMULAIRE VERSION DU 5 JANVIER 2016
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5.



SIGNATURE ET ENGAGEMENT DU DEMANDEUR : Je soussigné : M



 Mme



Nom



Prénom



Certifie :  Avoir pris connaissance et accepté les CONDITIONS GÉNÉRALES ET TECHNIQUES 2016 pour la prime demandée ;  Que toutes les données contenues dans le présent formulaire de demande sont sincères et véritables ;  Autoriser, le cas échéant, l’administration (Bruxelles Environnement) à vérifier les données fiscales et la composition du ménage jointes à la demande ;  M’engager à mettre à disposition de l’administration (Bruxelles Environnement) tous les documents nécessaires, tels que demandés dans le présent formulaire, ainsi que toutes les données relatives à l’installation et d’en accepter la visite de contrôle pour vérifier sur place les données mentionnées dans la demande de prime et la bonne exécution des travaux ;  Accepte, le cas échéant, de rembourser le montant de la prime indument perçu. Bruxelles Environnement se réserve le droit de contrôler et d’envoyer un expert pour vérifier sur place les données mentionnées dans la demande de prime et la bonne exécution des travaux. Date :   /   / 201  Signature du demandeur



Respect de la vie privée : conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, les données que vous nous adressez en complétant ce formulaire sont destinées à assurer le suivi de votre dossier. Vous pouvez avoir accès à vos données ou les faire rectifier le cas échéant. Vous pouvez exercer ce droit auprès du service auquel vous adressez le formulaire.
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ATTESTATION DE L’ENTREPRENEUR / INSTALLATEUR COORDONNÉES DE L’ENTREPRENEUR / INSTALLATEUR Nom de la société & Forme juridique, Nom de l’entrepreneur &/ou personne de contact



Rue



N°



CP



Localité



Numéro d’entreprise



Boîte Pays



N° d’habilitation CERGA



 --



Tél :



8







Gsm :



Email :



ATTESTATION DE L’ENTREPRENEUR / INSTALLATEUR Déclare par la présente avoir effectué les travaux suivants : (Indiquer les travaux prévus s’il s’agit d’une demande de promesse de prime) ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………… à l’adresse mentionnée ci-dessous : Rue



N°



CP



Localité



9



et avoir émis la/les facture(s) suivante(s) : Date



N° de facture



8 9



Si non habilité CERGA, merci de joindre le rapport de contrôle d’un organisme de contrôle en annexe Dans le cas d’une demande de promesse de prime, indiquer la date et la référence du devis concerné PAGE 7 SUR 8 – C2 –CONVECTEUR GAZ PERFORMANT PRIMES ÉNERGIE 2016 – CONDITIONS TECHNIQUES ET FORMULAIRE VERSION DU 5 JANVIER 2016
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CONVECTEUR PERFORMANT Nombre de nouvelles installations placées : ................................................................................................................ Marque de la nouvelle installation : ............................................................................................................................. Modèle de la nouvelle installation : .............................................................................................................................. Puissance nominale installée :



   ,   kW



Date :   /   / 201  Signature et cachet de l’entrepreneur / installateur
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Prime Ã©nergie 

couvrant des services ou travaux destinÃ©s Ã  encourager l'amÃ©lioration ... l'Ã‰nergie du Service public de Wallonie ou par l'Association liÃ©geoise du Gaz selon.
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Prime Ã©nergie 

Installation d'une chaudiÃ¨re au gaz naturel Ã  condensation avec rÃ©gulation ... l'Ã‰nergie du Service public de Wallonie ou par l'Association liÃ©geoise du Gaz ...










 


[image: alt]





Prime Ã©nergie 

PAC combinÃ©e chauffage et eau chaude sanitaire (ECS):. 750â‚¬. âž¢ PAC pour la production d'ECS: 250 â‚¬. Quelles conditions ? La subvention sera accordÃ©e aux ...
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Prime Ã©nergie 

080/28.01.19 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  l'Ã©nergie 

Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Les personnes physiques : - qui obtiennent une prime auprÃ¨s du Service Public de Wallonie (SPW) ou de la Province du Brabant ...
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Prime Ã©nergie 

Prime Ã©nergie â€“ isolation des murs. Consultez le Vade-mecum de la maison sous le projet. Â«EnergieÂ» afin d'avoir accÃ¨s Ã  la prime complÃ¨te reprenant tous les ...
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Prime Ã©nergie 

l'Ã‰nergie du Service public de Wallonie ou par l'Association liÃ©geoise du ... cet effet portant l'attestation du Service de l'urbanisme de la Commune de DISON.
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Prime Ã©nergie 

reÃ§u la preuve de promesse d'octroi d'une prime Ã©manant du Service public de ... bÃ©nÃ©ficier de la prime, le demandeur introduit sa demande Ã  l'Administration.
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Prime Ã©nergie 

faisant la rÃ©novation d'un bÃ¢timent non public situÃ© sur le territoire de la ... La demande de prime est introduite Ã  l'administration communale de Florennes,.
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Prime Ã©nergie 

demande auprÃ¨s du service urbanisme. Pour plus de renseignements, prenez contact avec : ... [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison ...
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Prime Ã©nergie 

Page 1 ... faisant foi. Vous trouverez le formulaire sur le site de la commune d'Oupeye http://www.oupeye.be. Pour plus de renseignements, prenez contact avec ...
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Prime Ã  l'Ã©nergie 

Page 1 ... Vous trouverez le formulaire de demande sur le site de la commune d'Orp-Jauche www.orp-jauche.be. Pour plus de renseignements, prenez contact ...
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Prime Ã  l'Ã©nergie 

Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Les personnes physiques : - qui obtiennent une prime auprÃ¨s du Service Public de Wallonie (SPW) ou de la Province du Brabant ...
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Prime Ã  l'Ã©nergie 

0476/27.12.07 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  l'Ã©nergie 

mesures d'isolation : âž¢ maison passive. Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Les personnes physiques : - qui obtiennent une prime auprÃ¨s du Service Public de Wallonie ...
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Prime Ã©nergie 

La demande de prime doit Ãªtre adressÃ©e au CollÃ¨ge communal de Dison, rue. Albert Ier, 66 Ã  4820 ... l'Ã‰nergie du Service public de Wallonie ou par l'Association liÃ©geoise du Gaz selon les cas. ... L'administration communale. Rue Albert 1 er.
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Prime Ã©nergie 

Prime Ã©nergie â€“ chauffe-eau solaire. Consultez le Vade-mecum de la maison sous le projet. Â«EnergieÂ» afin d'avoir accÃ¨s Ã  la prime complÃ¨te reprenant tous les ...
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Prime Ã©nergie 

La demande de prime doit Ãªtre adressÃ©e au CollÃ¨ge communal de Dison, rue. Albert Ier, 66 Ã  4820 DISON dans un dÃ©lai maximum de un an, prenant cours Ã  la.
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Prime Ã©nergie 

couvrant des services ou travaux destinÃ©s Ã  encourager l'amÃ©lioration ... date de la notification d'octroi de subvention dÃ©livrÃ©e par la Direction GÃ©nÃ©rale.
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Prime Ã©nergie 

Rendez-vous sur le site www.florennes.be. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã©nergie 

couvrant des services ou travaux destinÃ©s Ã  encourager l'amÃ©lioration ... l'Ã‰nergie du Service public de Wallonie ou par l'Association liÃ©geoise du Gaz selon.
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Prime Ã©nergie 

Place de l'HÃ´tel de Ville, 1, 5620 Florennes. La demande doit Ãªtre accompagnÃ©e des documents suivants : - Le formulaire communal dÃ»ment complÃ©tÃ©.
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Prime Ã  l'Ã©nergie 

Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Les personnes physiques : - qui obtiennent une prime auprÃ¨s du Service Public de Wallonie (SPW) ou de la Province du Brabant ...
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PRIME Ã‰NERGIE C1 - Chauffage 

o Le rendement minimal, sur PCI, Ã  puissance nominale (Pn en kW) est Ã©gal ou supÃ©rieur Ã  95% (tempÃ©rature moyenne de l'eau dans la chaudiÃ¨re : 70 Â°C).
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